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L'INVITE DE DP

Planétaires
de tous les pays...

Après le boomerang des migrations internationales et de la drogue, voici
celui des problèmes climatiques. Ceux qui, en pleine euphorie est-ouest,
souhaitaient «oublier le tiers monde» en sont pour leurs frais: la société
planétaire s'impose à tous et remet en question les modes de production et
de consommation occidentales.

Après le consensus dégagé par les

expertises scientifiques (voir DP
1008), la deuxième Conférence mondiale

sur le climat, qui a lieu à
Genève du 29 octobre au 7 novembre,
tente de définir un programme d'action

devant aboutir l'an prochain,
lors de la conférence des Nations
Unies sur l'environnement, au Brésil,

à une convention-cadre sur le
climat. La communauté scientifique
internationale a désigné les principaux

coupables des changements
climatiques à l'échelle du globe: le

gaz carbonique (C02), formé par la
combustion du pétrole, du charbon
et du gaz naturel, les chlorofluoro-
carbures (CFC), le méthane (CH4) et
d'autres gaz. Dans leurs grandes
lignes, les conséquences du réchauffement

de l'atmosphère sont également

connues: augmentation du
niveau des océans, écosystèmes
bouleversés, «tropicalisation» des
zones tempérées (problèmes d'eau,
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de neige, invasion de parasites).
Constat complémentaire: les pays
industrialisés représentent les 25%
de la population du globe mais
émettent 75% des gaz à effet de
serre. Les pays en voie de développement

(PVD) représentent le
sixième de la consommation mondiale

de CFC; la destruction des
forêts tropicales est à l'origine d'au
moins un cinquième de l'émission
mondiale de C02.

Les décisions
politiques

Comme souvent, si le débat scientifique

a dégagé un consensus général
sur les causes et les conséquences, la
discussion politique portant sur les

mesures à prendre va s'enferrer
dans les luttes de procédure et les

compromis tactiques. Les Etats-
Unis, le plus gros producteur mondial

de gaz carbonique, tentent de
discuter le principe même d'une
convention mondiale pour réduire
l'utilisation des énergies fossiles.
L'objectif général, pourtant, doit
viser à moyen-long terme une réduction

substantielle (de l'ordre de
50%) du volume des émissions
actuelles.

Avec l'adoption par le peuple de
l'article constitutionnel sur l'énergie,

en septembre, la Suisse a les

moyens de s'engager dans cette
réduction. La présidence de la Conférence

sur le climat par le conseiller
fédéral Cotti devrait pousser la
délégation suisse à plaider pour cette
réduction, et non seulement pour une
stabilisation. 40% du C02 provenant
en Suisse du secteur des transports,
on ne coupera pas à l'application du
principe de «causalité» et donc à

l'instauration d'une «taxe climatique»

sur le trafic motorisé.

Sincérité du Nord à l'épreuve

Les PVD, de leur côté, font de l'attitude

des pays riches face aux questions

climatiques un nouveau test
politique de leur bonne ou mauvaise

volonté. Des grands parmi eux
(Inde, Brésil) veulent une claire
reconnaissance par le Nord de ses
responsabilités dans le réchauffement
du climat. Le tiers monde est prêt à

ne pas utiliser de CFC ou à freiner
l'exploitation sauvage de la forêt
tropicale mais, comme l'a souligné
le ministre indien de l'environnement,

«nous demandons une compensation

adéquate pour financer une
technologie alternative».
L'écologie comme nouvel instrument

de domination! Sans aller
jusque là, beaucoup, dans le tiers
monde, attendent la concrétisation
d'un transfert de «technologies
propres» et la création d'un «fonds
climatique» mondial pour se convaincre

de la sincérité du Nord. A titre
pédagogique, ce «fonds écologique
mondial» devrait être financé par
des «taxes climatiques» dans les

pays industrialisés (entre autres sur
notre chère essence).

Questionnement
global

Des mesures de désendettement
liées à des politiques environnementales

cohérentes pour la forêt
tropicale en freineront aussi le
pillage. Il ne suffit pas, dans la question

de l'endettement du tiers
monde, de faire du cas par cas, du
pays par pays, ou de se féliciter de
ce que le «système financier international

n'est plus menacé par la crise de

l'endettement du tiers monde» (Banque

mondiale dixit). Le boomerang
climatique doit bousculer les financiers.

Le commerce mondial, les tendances

libre échangistes de l'Uruguay
round doivent aussi être évaluées
sous cet angle. Par exemple, les
coûts écologiques du transport par
avion doivent absolument être intégrés

aux calculs des «avantages
comparatifs» du libre échange, afin
d'en réduire les bénéfices.
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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

L'information géométrique
Mon fort, voyez-vous, c'est que je suis
informé... Je suis très informé! Faut dire
que je fais le nécessaire pour cela: je lis
les journaux, beaucoup de journaux.
Par exemple. La Suisse du 14 octobre:
En première page, sous la plume de M.
Philippe Roy. qui se réfère si j'ai bien
compris à un certain Henry Dodds. un
renseignement précieux: «L'armée
irakienne est sans aucun doute plus apte à
des missions défensives qu'offensives...»

Sans aucun doute: Voilà, me direz-
vous. qui paraît einseitig, comme disent
les Allemands: qui ne donne qu'un
aspect de la réalité: qui manque d'objecti-

Si le village planétaire est à tous et
les ressources naturelles considérées

comme bien de l'humanité, les

négociations climatiques vont
nécessairement toucher les comportement

des citoyens de cette planète
Un exemple: selon l'Office fédéral
de l'environnement, des forêts et du
paysage, le trafic routier privé en
Suisse est responsable de 68% des
émissions d'oxyde d'azote. Or,
explosion de la mobilité oblige, les
Suisses, de plus en plus amoureux
de leurs véhicules, disposent de 423
voitures par 1000 habitants (presque
une voiture pour deux habitants!).
L'Afrique se contente de 7 voitures
pour 1000 habitants, et l'Inde de 2.

Que dira-t-on aux 800 millions
d'Indiens lorsqu'ils souhaiteront la
même densité de véhicules que
nous? Si une «citoyenneté verte»
doit se concrétiser avec tous les
défavorisés de la société planétaire, ce

genre de question devra faire son
chemin. «Planétaires de tous les
pays...», la route est encore longue.

Mario Carerà

L'invité de DP s'exprime librement dans
cette tribune. Mario Carerà est coordinateur

de la politique de développement
de la Communauté de travail Swissaid -
Action de Carême - Pain pour le
prochain - Helvetas.

vite. D'accord, d'accord! Mais poursuivez

votre lecture! Page 2, sous la plume
de M. Marc Roche, qui se réfère
apparemment au même Henry Dodds, ces
mots qui complètent et nuancent
heureusement ceux de M. Philippe Roy:
«Ce type de structure (celle de l'armée
irakienne) paraît mieux adapté à une
situation offensive que défensive. ¦¦

Voilà qui satisfait nos cœurs épris de

juste milieu, non? Après quoi, il ne reste
plus qu'à élucider une question secondaire

— à savoir si l'armée irakienne est
aussi bien adaptée à l'offensive qu'à la
défensive: ou si tout au contraire, elle
est mal adaptée à l'une et à l'autre... Nul
doute que des articles ultérieurs — à

défaut des événements — feront toute la
lumière sur ce petit problème.
Je précise que je ne suis pas en train de

plagier malicieusement Ionesco. Ni de
citer Max et Moritz. Ni Giraudoux: «U
avait été question, au dernier congrès,
d inscrire (la formation de face) dans le
paragraphe des mesures dites
défensives-offensives. J'ai été assez heureux

pour obtenir qu'il lui restituât sa vraie
qualité de mesure offensive-défensive..."

C'est le juriste Busiris qui parle,
dans La Guerre de Troie n'aura pas
lieu.
D'autres journaux, dépourvus peut-être
de cet esprit de finesse cher à Pascal,
brillent en revanche par l'esprit de géo-

COURRIER

Et la démocratie

Voilà que DP m'inquiète un brin, et je
crois que c'est la première fois: comment

réduire l'affaire de la fonction
publique genevoise à une seule question
économique? Et la démocratie, on en
fait quoi? DP accepte comme cela, au

quart de tour, qu'un gouvernement
prenne une décision avec effet rétroactif
sans dialogue préalable?
L'ami Delley dira qu'il reconnaît bien
en mon étonnement celui du philosophe...

Eh bien! mieux que cela ne
ressortait du propos que me faisait tenir E.

Baier dans DP 934 voici bientôt deux
ans, la philosophie est avant tout pour

métrie, cher à ce même Pascal: Fernand
Petit, qui est un cœur pur, mais une âme
candide, s'étonne de voir 24 Heures
publier une lettre de lecteur due à Mme
Marie-France Oberson, intitulée «Idiots
utiles», dans laquelle elle s'en prend aux
communistes occidentaux, qui ne
«savent pas ce que le mot "liberté" signifie,
parce qu'ils n'en ont jamais été privés»
(27 mars 1990).
Fernand Petit écrit à son tour pour
protester contre une accusation qui lui
paraît d'autant plus fausse, qu'en ce qui
concerne les communistes suisses et
français, ils ont été privés de leurs droits
et de leurs libertés dans les années 40 —
rappelez-vous: les conseillers nationaux
Nicole et Gloor, régulièrement élus, et
dépouillés de leur mandat par un vote
des Chambres! Réponse, très sage et
très conséquente, de la rédaction,
animée par M. Vodoz: Nous ne pouvons
insérer votre lettre, «faute de place».
Nouvelle lettre de Fernand Petit, qui
s'adresse cette fois à M. Lamunière,
président—administrateur-délégué de
24 Heures: «M. J.-M. Vodoz est directement

responsable de la rubrique "Monsieur

le rédacteur..." il décide sans
appel de ce qui paraît ou ne paraît pas. »

Et rompez! Fernand Petit s'indigne de

ce qu'il appelle «l'omnipotence de J.-M.
Vodoz». Eh oui... Que lui dire, sinon lui
conseiller de relire le beau roman de

Walter M. Diggelmann, L'Interrogatoire
de Harry Wind (Rencontre). Il y

verra parfaitement démonté le
mécanisme et le rôle des «lettres de
lecteurs». ¦

moi exigence de raison démocratique
fondée sur le dialogue. Et cela, comme
le lui font remarquer les communes, le
Conseil d'Etat l'a cavalièrement méprisé.

A un message adressé à chaque
fonctionnaire individuellement sérialisé
pour tenter de casser le débrayage, j'ai
répondu au nom de cette raison
démocratique une lettre demandant un redépart

à zéro. Des juristes m'ont conseillé
d'en donner copie aux quotidiens genevois:

rien n'a été publié.
Aujourd'hui, les deux conseillers socialistes

se ravisent et c'est tant mieux:
enfin un espoir de dialogue démocratique.

Claude Droz, maître de philosophie
au Collège Rousseau
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